
 

    

 

COMMISSION TECHNIQUE DES 

ACTIVITES CYCLISTES 
  

13/03/2023 Compte rendu de réunion. 

 

Réunion à la Maison des associations à Mennecy 

Présents : 

Yves Berger (CCSPP) – Yvette et Jean-Paul COINCE 

(ACL) – Pierre SEGAIN (TCM) - Dominique DORVAL 

(CCMV) - Sylvain CHARPENTIER (AAOC) - Daniel 

DENIBAS (TCM) 

 

Excusés :  

André LEROUX (AAOC) – Gérard LECLERC (UFOLEP) – 

Carole PERDRY (UFOLEP) 
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Commission Technique Des 

Activités Cyclistes 
 

C O M P T E  R E N D U  D E  R E U N I O N .  

Début de la réunion à 20h 30 

1/ APPROBATION DU PV DE LA REUNION DU 13 février 

Adopté à l’unanimité. 

 

2/ POINT TRESORERIE. 

- Au compte : 4911,91 € 

- 140 encartés 

- Médailles (podium des championnats – 150 €). 

- Voir le fournisseur à St Pierre du P. (par Yves). 

- Croix Rouge 518 € – montant confirmer, sur deux postes nécessaires 

sur un circuit de 14 km  

- Financement des Lots offerts au titre du challenge (ASSURANCES 

VELO.COM) 
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3/ COURSES A CONFIRMER 

- Récupération des détails de l’organisation du championnat du 91 

pour mise à jour des sites et inscription au CNS. 

- Mise à jour des anomalies constatées  

 

4/ LE CHAMPIONNAT DU 91 

- Toutes les communes traversées par la course ont donné un avis 

favorable. 

- Le départ fictif se fera sur le parking de la gare de Boutigny sur 

Essonne. 

- Le départ réel sera situé au sommet de la bosse de Bouville, l’arrivée 

au bas de la bosse. 

- Le dossier est validé par la Préfecture.  

- Carole Perdry présentera une demande auprès de la CNS. Une relance 

par mail lui sera adressée afin d’obtenir la validation de la modification 

d’horaire du championnat en raison d’une impossibilité liée au circuit. 

- La CTD prendra à sa charge le financement de la Croix Rouge, des 

fleurs et du pot de l’amitié.  

- La Croix Rouge installera 2 postes sur le circuit et n’abandonnera pas 

sa permanence en cas d’accident (réservé aux pompiers). 

 

5/ LE CHALLENGE DU 91 

Pierre Segain assurera le suivi et la gestion du challenge sur le terrain.  
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6/ DESCENTE DE CATEGORIE 

- Dominique Marchand du CCLM de 3 en 4A – avis favorable. 

 

7/ QUESTIONS DIVERSES 

- Apres quelques courses, on doit constater  la faiblesse des 

engagements qui présentent 

- une baisse préoccupante. De même du côté des bénévoles. 

- Le club de Saclay ne renouvelle pas son affiliation auprès de l’Ufolep. 

- le club de Corbeil-Essonnes a manifesté son souhait de s’affilier. 

- Le TCM souhaite créer une « Ecole de cyclisme » gérée par des 

bénévoles du club. 

- La CTD suivra avec attention l’évolution de ce dossier. 

- La licence FFC à la journée est supprimée 

- Course de Pussay du 26 mars : la Commune souhaite créer sur la 

course un challenge à remettre en jeu chaque année. 

- L’accord annuel avec Paris est reconduit . La CTD du 75 prendra en 

charge  les maillots et récompenses de ses coureurs. 

 

8/ COMMISSAIRES POUR LES COURSES A VENIR 

Yvette et Jean-Paul Coince, Pierre Segain, Yves Berger (voiture 

ouvreuse), Sylvain Charpentier, Daniel Denibas, pour Pussay, Gironville, 

St Pierre du Perray, courtaboeuf. 

9/Prochaine réunion de la CTD 

Le lundi 17/04/2023 

 


